
SI LES AUTORITÉS VOUS DEMANDENT 
D’ÉVACUER VOTRE HABITATION, 

QUE LE DANGER N’EST PAS IMMÉDIAT 
ET QUE VOUS DISPOSEZ DE TEMPS 

POUR RÉUNIR QUELQUES AFFAIRES, 
RETROUVEZ ICI LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ  

À APPLIQUER.

QUE FAIRE EN CAS D’ÉVACUATION ?

• Papiers d’identité, 
• Permis de conduire, 
• Passeport
• Papiers d’assurance
•  Clés de l’habitation  

et des véhicules

Vêtements 
pour 
plusieurs jours 
(nous ne connaissons 
pas la durée  
de l’évacuation)

assurances
Moyens de paiements 
(cartes bancaires et 
liquidités)

Médicaments  
et ordonnances  
avec traitement

Produits 
d’hygiène

Les denrées 
périssables

AVANT L’ÉVACUATION, PENSEZ À PRENDRE…

Objets de valeur 
(si peu volumineux)

PENSEZ AUSSI À… 

Vider 
réfrigérateur 
et congélateur 

Fermer les 
volets, portes 
et fenêtres

• Couper le gaz et l’eau
•  Couper l’électricité que si le réfrigérateur 

et le congélateur sont vides

OFF

+ D’INFOS : Centre de sécurité orléanais (CSO) – 02 38 79 23 45


